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Augmenter les salaires 
et les pensions, pas l'âge 
de départ à la retraite ! 

Grille conventionnelle   
revalorisée en 2022 
pour la seconde fois 

Enquête THCB CGT  
sur les négociations 
d’entreprise à remplir 

Salaires, retraites, droit du travail 

en route pour le congrès THCB CGT ! 

Toray 

Arco 
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Édito 
Ce sont les salaires  
qu’il faut augmenter,  
pas l’âge de départ à la retraite ! 

L 

€

€
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Pour empêcher  
les mauvais coups 

et pour gagner  
de nouveaux droits,  

continuons à faire entendre  
nos exigences sociales 

Thomas Vacheron 
Secrétaire fédéral 
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La pression montait dans les ateliers de production sur les salaires suite à l’aug-
mentation des prix et la vie chère. Les salariés de nuit de cette entreprise de 
 textile artificiel de l'Ain ont fini par faire le saut et débrayer, rejoints ensuite par 
de nombreux salariés de journée. Au final, une grève reconductible de quatre 
jours qui a mis la direction sous tension et rendu nos revendications possibles.  

A 

Des négociateurs CGT légitimés  
par les salariés grévistes 

€

Une nouvelle AG de 78€ pour tous les 
salariés y compris les cadres 

€

La revendication CGT de 100€ brut 
crédibilisée et atteinte 

n

Salaires : Les salariés de Toray se font 
entendre par la grève ! 

 NAO  



Après avoir revalorisé les minima conventionnels de la branche 
textile, le patronat pensait être quitte pour l’année 2022. 
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L 

Une clause de revoyure anticipée  
par la fédération THCB CGT 

Les salariés au minimum conventionnel  
doivent aussi voir leurs payes évoluer  
en fonction du coût de la vie 

Augmenter les salaires, c’est bon pour le 
pouvoir d’achat et les retraites ! 

n 

Tout le détail des accords 
de la branche textile sur: 

www.thcb-cgt.fr 

 SALAIRES 

La grille conventionnelle du textile,  

revalorisée pour la deuxième fois  

en 2022 

Un résultat positif  
à mettre en avant  

dans toutes les entreprises 
pour exiger une réouverture 
des négociations salariales.  

Salaires bruts au 1er mai 2022 
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Base de données économiques et sociales et environ-
nementales (BDESE) : apprendre à s’en saisir pour 
mieux s’informer et négocier 
La BDESE est un support d’informations pour les élu.es du personnel et délégué.es syndicaux. 
Existant depuis 2013, cette base de données est aujourd’hui le mode de transmission des in-
formations, ce qui implique de s’en saisir : la consulter régulièrement et réclamer sa mise en 
place si cela n’a pas été fait par l’employeur comme il se doit. Depuis 2017, il est possible d’en 
négocier le contenu et les conditions d’accès. 

Mise en place  

Accès

Contenu

n

 
Recevez le lien  

par sms ou mail : 
01 55 82 84 89  

thc@cgt.fr 

 CONGRES 2022 

Une grande enquête sur les négociations d'entreprise 
lancée par la Fédération THCB CGT  
Ce questionnaire à remplir individuellement par chaque élu.e CGT 
est fait pour éclairer la fédération sur le niveau de connaissance et 
les pratiques des délégué-es sur la négociation. Il servira à prépa-
rer le débat de notre congrès fédéral de juin 2022 et concevoir les 
outils pour aider plus et mieux les syndicats.  

 JURIDIQUE 



7 MAI 2022 - T.H.C.B 

Le droit international au secours des salarié.es 

L’Organisation Internationale du Travail (OIT), qui fait partie de l’ONU, vient de répondre à 
une réclamation de la CGT et de FO concernant deux dispositifs que nous considérons con-
traires au droit international : les Accords de Performance Collective (APC) et les barèmes Ma-
cron. Cette position de l’OIT peut être citée directement auprès des employeurs et des juges. 

BAREMES MACRON :  
« validés » par la Cour de cassation mais 
toujours contraires au droit international  

 

Le juge doit pouvoir apprécier librement un préjudice  
et accorder au salarié licencié sans cause réelle et sérieuse  
une indemnité adéquate  

 
CONTESTER UN APC :  
une possibilité permise par l’Organisation 
Internationale du Travail 

 

Nous qui accompagnons les salarié.es, faisons valoir cette 
décision 

n

 DROITS 
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 NAO  

Les NAO s’enchainent aussi dans la maroquinerie. Dans ce secteur d’activité en plein  
développement, la CGT est la première organisation chez les milliers de salarié.es du cuir, avec 
40 % des voix dans la branche qui regroupe les sous-traitants et les donneurs d’ordre.  

NAO : Sous-traitants oui, sous-payés non merci ! 

L 
Un patient travail syndical CGT 

A la Maroquinerie de Semur 
(groupe MAT), 

€

100 € brut de plus pour toutes et 
tous, maintien de l’ancienneté et des repos 

€

Chez Arco à Châtellerault 
(groupe MADA), 

€

Après 3 jours de grève majoritaire et 
plusieurs propositions de la CGT Arco, 
les salariés ont obtenu 128 € Brut de 
plus par mois pour toutes et tous 

€

€
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Arco 


